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Texte de la question

M. Aurélien Dutremble alerte Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt sur la
recrudescence des attaques de loups sur les troupeaux dans les régions de France et particulièrement en Saône-et-
Loire. Alors qu'ils avaient disparu depuis 1937, les loups gris sont réapparus en novembre 1992 dans le parc
national du Mercantour. Aujourd'hui, la croissance de la population lupine est devenue endémique sur la quasi-
totalité du territoire français au point de menacer l'élevage et le pastoralisme. Face à cette situation hors de contrôle
qui représente 1 104 loups et plus de 12 000 animaux prédatés par an dans 60 des départements, il est indispensable
de prendre des mesures pour réguler efficacement la population lupine. Dans le département de Saône-et-Loire, le
constat des dommages sur les troupeaux transmit régulièrement par la direction départementale des territoires, aux
membres du comité loup fait apparaître une situation chaque mois plus dramatique. Depuis le mois de janvier 2024,
ce sont ainsi plus d'une centaine d'attaques qui sont imputables au loup faisant plus de 200 animaux d'élevage tués
(ovins, caprins et bovins) et plus de 70 blessés. À titre d'exemple, sur le territoire de la commune de Saint-Bérain-
sur-Dheune, les éleveurs ont subi en juillet 2024 leur 19e attaque de loup. Les répercussions de ces attaques sont
dévastatrices et affectent sévèrement l'économie locale et l'équilibre psychologique des exploitants. La fréquence et
la violence de ces incidents mettent en péril la survie des exploitations. On ne peut abandonner plus longtemps la
biodiversité et l'économie rurale aux loups qui prolifèrent sans limite. Il est primordial pour les éleveurs d'être
autorisés à se prémunir des attaques sur leurs troupeaux en écartant préventivement ce prédateur. Pour cela, il doit
être mis en œuvre une réelle politique de régulation respectueuse de l'activité économique des éleveurs et de leur
travail. Le sauvetage du pastoralisme français se fera par la régulation du loup en limitant sa population à son seuil
de viabilité démographique fixé par les scientifiques à 500 individus. Dans le strict respect de la convention de
Berne qui dispose que « pour prévenir des dommages importants, les États ont la possibilité de prendre des mesures
contre les loups problématiques, pour autant qu'elles ne nuisent pas à la survie de sa population », il importe de
reprendre le contrôle face au développement exponentiel de la population de loups en France. Toutes les mesures
permettant de limiter le nombre de loups sur le territoire français à 500 individus doivent pouvoir être en œuvre
rapidement. Dans ce cadre, M. le député souhaiterait connaître les intentions de Mme la ministre et quels moyens
elle entend mobiliser pour lutter contre les massacres provoqués par le loup. Des mesures concrètes, durables et
efficaces doivent être instaurées comme la généralisation de l'intervention des brigades loups, les tirs territorialisés
ou l'autorisation d'utiliser des armes équipées de dispositifs de visée nocturne (lunettes de tirs). Les éleveurs doivent
pouvoir se protéger et défendre leurs cheptels. Il souhaite connaître sa position sur le sujet.
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